
Votre contact :  
Clément TEPPAZ 
cteppaz@sea73.fr     
06 67 03 00 84  

NUMéRO SPECIAL: EMPLOI EN ALPAGE 

▍Convention collective agricole nationale 

Une convention collective nationale pour l’ensemble des entreprises et des 

salariés de la production agricole est entrée en vigueur au 1er avril 2021. Elle 

met notamment en place une nouvelle grille nationale de salaires minima ba-

sée sur une classification générique des compétences et responsabilités atten-

dues par le poste de salarié agricole.  

→ Retrouvez la convention collective en cliquant ici.  

En janvier 2024 l’avenant n°8  de cette convention  (disponible en cliquant ici) 

à permis de mettre à jour les niveaux de salaires minimums pour chaque palier.  

→ Vous pouvez calculer ces niveaux de rémunération via l’outil suivant : https://convention-agricole.fr/#/outils 

N’hésitez pas à nous contacter  pour toute question concernant la définition  du salaire minimum concernant l’emploi  que 

vous proposez.  

Pour information, le montant brut horaire du SMIC a été revalorisé à 11,65€ en janvier 2024. 

→ Une  annexe spécifique au métier de berger et vacher d’alpage est cours de négociation à l’échelle savoyarde.  

 

Bourse de l’emploi des bergers :                                                                   
une plateforme pour mettre en relation alpagistes et bergers salariés  
 
Cette plateforme a supplanté plusieurs outils existants et permet de 
regrouper les annonces d’offres et demandes d’emploi en alpage, à 

l’échelle des Alpes francophones et du Massif Central.  

Créée et animée par les services pastoraux des régions AURA, PACA, des cantons 
suisses francophones et du Val d’Aoste, ce nouvel outil apporte de nouvelles fonctionnalités 
et plus d’ergonomie pour les utilisateurs (carte interactive des offres d’emploi, pré-dépôt 
d’annonce en ligne et inscription à des alertes mail pour alpagistes et bergers…).  

 

 → RDV dès à présent sur 
www.emploi-bergers.org/ pour con-
sulter et déposer les offres et re-
cherches d’emploi.  

→ Vous pouvez aussi passer votre 
annonce en contactant directement la 
SEA 73 au 06 67 03 00 84. 
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▍ Une journée de formation à destination des employeurs de bergers  en alpage  

Le 18 décembre dernier les SEA de Savoie et de Haute Savoie ont organi-

sé une journée de formation à destination des employeurs de bergers et 

vachers en alpage. Cette formation portée par le CFPPA de Savoie, orga-

nisée en partenariat avec la FDSEA des Savoie, a regroupé 16 alpagistes 

des deux Savoie.  

 Objectif : accompagner les employeurs face aux problématiques 

rencontrées lors de l’embauche de bergers 

Programme de la journée : 

• Matin : Aspects réglementaires  de l’emploi de berger                                 

Intervention de Delphine Drache (avocate spécialisée) sur les théma-

tiques suivantes: textes règlementaires, droit du travail, normes liées au logement des salariés, 

formalités liées à l’embauche …  

• Après midi :  Bien vivre son rôle d’employeur  

Intervention de Blandine Daval Pommier (coach spécialisée) :  Bien  intégrer un salarié sur son 

exploitation, communication, passage de consignes,  gestion de conflit… 

Cette journée riche en contenus a également permis de nombreux échanges entre alpagistes pour 

partager retours d’expérience et bonnes pratiques en tant qu’employeur.  

Vous souhaitez être tenu informé de la prochaine session de formation n’hésitez pas à nous 

contacter :  cteppaz@sea73  ou 06 67 03 00 84  

▍ Formalités d’embauche : évolution du TESA simplifié  

Depuis le 1er janvier 2024 le Tesa simplifié évolue. Il est adapté pour déclarer des emplois de courte durée et établi 
pour un maximum de 3 mois, il est possible de le renouveler uniquement s’il y a un changement d’intitulé du poste  
Le nouveau Tesa simplifié permet notamment les échanges de données avec les organismes sociaux et fiscaux, 
par l’alimentation mensuelle de flux DSN. 

Vous devez impérativement avoir réalisé vos bulletins de salaire et envoyé la DSN avant le 4 du mois. Si vous em-
bauchez plusieurs saisonniers, vous devez réaliser tous les bulletins de salaire avant d’envoyer la DSN.                       

Plus d’informations sur l’utilisation du nouveau TESA simplifié en cliquant ici.  

▍ Des documents à votre disposition sur notre site internet  

                        Le réseau des services pastoraux (AURA et à l’échelle du massif des Alpes) a réalisé plusieurs 

documents à destination des employeur de bergers salariés :  guide de l’employeur, un 

modèle de fiche de poste et une trame d’entretien pour la réalisation d’entretien 

de recrutement.  

→ Ces documents sont en ligne sur notre site internet 

www.echoalp.com en cliquant ici.  

 

  
 

En partenariat  
avec :  

Retrouvez nous sur notre site internet 
www.echoalp.com et sur Facebook : SEA de Savoie  
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